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M A R C H E S  D E  L ' O F F I C E  N A T I O N A L  D E S  F O R Ê T S  

 

MARCHE D'ACHAT DE PRESTATIONS DE SERVICES SYLVICOLES 

LIEES A LA PROTECTION DES PLANTATIONS DANS LES FORETS 

DEPARTEMENTO-DOMANIALES DES HAUTS SOUS LE VENT : 

- ENLEVEMENT ET EVACUATION D’ANCIENNES CLOTURES ; 

- FOURNITURE ET POSE DE CLOTURES ET D’ESCALIERS. 

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 

(CCTP) 

 
MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE 

  
(passé en application des articles L.2113-10 et R.2113-1, L.2123-1 et R.2123-1 du Code de la commande publique) 

M A R C H E  A  B O N S  D E  C O M M A N D E  n ° 2 0 2 5 - 7 3 0 2 - 0 0 5  

 
 
Objet de la consultation 

Le présent marché a pour objet la réalisation de prestations de services sylvicoles de protection de plantations 

sur plusieurs parcelles forestières dans les Forêts Départemento-domaniales des Hauts sous le Vent. Il 

s’agit d’une part, d’enlever et d’évacuer des installations anciennes de clôtures devenues obsolètes ; et d’autre 

part, de fournir et de mettre en place des clôtures de protection, avec des escaliers de passage sommaires 

permettant l’accès au personnel forestier à l’intérieur des parcelles forestières. 

 

 
Pouvoir adjudicateur  

 

Office National des Forêts 

Direction Régionale de la Réunion.                                           

Agence Travaux de la Réunion 

7 impasse Bonaparte CS 22114 

97831 Le Tampon Cedex 

 
 
Personne signataire du marché 

 
La personne signataire de l’accord-cadre est M Adrien FRANCK, Directeur de l’Agence de l’Agence Travaux de 

l’Office national des forêts de la Réunion 
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1- OBJET DE LA CONSULTATION  

Le présent marché a pour objet la réalisation de prestations de services sylvicoles de protection de plantations sur 

plusieurs parcelles forestières situées dans les Forêts Départemento-domaniales des Hauts sous le Vent.  

 

Il s’agit : 

 

- D’une part, d’enlever et d’évacuer des installations anciennes de clôtures devenues obsolètes ; 

- D’autre part, de fournir et de mettre en place des clôtures de protection, avec des escaliers de passage 

sommaires permettant l’accès au personnel forestier à l’intérieur des parcelles forestières. 

 

Le présent document définit les spécifications des prestations à effectuer ;  

• L’enlèvement des clôtures obsolètes 

• La mise en place des clôtures et d’escaliers sommaires permettant l’accès au personnel forestier à l’intérieur 

des parcelles forestières. 
 

La consultation est constituée d’un lot unique suivant les modalités de commande suivantes :  
 
 

LOTS Article NATURE DES PRESTATIONS  Lieux d'exécution UNITE 
QTE 

Mini de 
commandée/an 

QTE 
Maxi de 

commandée/
an 

LOT 
N°1 

 

1-1 

Fourniture et mise en place d'une clôture 
en 'ronce galva' sur 5 rangs en périphérie 
de parcelle. Fourniture de piquets 
métalliques pour clôtures. 

Forêts Départemento 
domaniales des Hauts 
sous le Vent Toutes 

parcelles 

ml 100 5 000 

1-2 

Fourniture et mise en place 
d’escaliers rustiques permettant le 
passage de la clôture 

Forêts Départemento 
domaniales des Hauts 
sous le Vent Toutes 

parcelles 

U 2 20 

1-3 
Enlèvement des clôtures et dépôt des 
déchets en site agréé 

Forêts Départemento 
domaniales des Hauts 
sous le Vent Toutes 

parcelles 

ml 0 5 000 

 

 

1.1 RECAPITULATIFS DES PRESTATIONS 

Les prestations incluront la fourniture et la pose des éléments suivants :  

▪ la production sur le chantier de toutes les fournitures nécessaires à la bonne exécution des travaux,  

▪ les frais d’outillage et de matériel, y compris éventuellement les locations d’engins ou de véhicules,  

▪ la fourniture et la pose de panneaux de chantier,  

▪ les installations de chantier (signalétique, baraquement pour le personnel) et l’organisation des 

travaux, 

▪ le nettoyage permanent des salissures causées par les engins de chantier sur les voies de circulation 

automobiles et piétonnes, situées à l’extérieur du chantier,  

▪ les frais de déplacement 
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2- DESCRIPTIF 

2.1  CARACTERISTIQUE DE FOURNITURE ET DE MISE EN PLACE DE CLOTURE 

Les parcelles feront l’objet d’un travail de mise en place de clôture, suivant les spécifications ci-dessous :  

La fourniture et la mise en place d'une clôture en 'ronce galva' sur 5 rangs en périphérie de parcelle 

comprenant la fourniture : 

- Fourniture de piquets métalliques pour clôtures en T ou en Y, de section minimale 35 mm et de hauteur 

1,80 minimum 

- Fourniture de Ronce galvanisé B minimum type « Europe » diamètre minimum 2 mm pour clôture,  

- Fourniture de fil à lier, galvanisé B minimum, diamètre minimum 2 mm.  (Protection contre le bétail)  

 

La clôture mesurera la hauteur 1,5 m, la longueur entre les piquets sera de 2 m maximum. Les piquets seront 

enfoncés dans le sol de 30 cm au minimum, non scellés, un piquet de renfort sera installé selon les règles de 

l'art, au minimum tous les 15 m. 

Le premier rang de ronces sera positionné à 10 cm environ au-dessus du niveau du sol pour faciliter l’entretien 
à la débroussailleuse. Aux angles les piquets seront maintenus en place, par haubanage de tension avec 
piquet fer. 

  
- Un plan et un descriptif technique de la clôture sont demandés en appui de la réponse 

            

- Suivant la microtopographie, l’opérateur pourra ponctuellement déplacer un poteau, (à évoquer avec le 

responsable d’opération au démarrage de chantier),  

 

2.2  LOCALISATION DE FOURNITURE ET DE MISE EN PLACE D’ESCALIERS SOMMAIRES 

 La localisation des escaliers à mettre en place sera fournie au démarrage du chantier. 

Les parcelles, listées ci-dessus, feront l’objet d’un travail de mise en place d’escaliers, précisé pour chaque 

sous parcelle, suivant les spécifications ci-dessous :  

Fourniture et mise en place d’escaliers rustiques permettant le passage en sécurité de la clôture par le 

personnel forestier, 

Ces escaliers devront être durable 5 ans au moins et permettre un franchissement en toute sécurité de la 

clôture ; l’objectif de la clôture étant d’empêcher les bovins divagants de pénétrer les parcelles forestières, 

ces escaliers ne permettront pas aux bovins de traverser. 

L’emplacement précis des escaliers sera fixé lors de la visite technique. 

 

Un plan et un descriptif technique d'un escalier sont demandés en appui de la réponse. 

 

2.3- PRESTATIONS D’ENLEVEMENT DE CLOTURE 

 L’enlèvement de clôtures consiste à : 

- Enlever l’ensemble des fils de fer posés   sur les piquets verticaux et à les évacuer de la parcelle, 

- Enlever un à un la totalité des piquets de maintien de la clôture, si ceux-ci peuvent être arrachés, ils 

seront arrachés, si malgré tous les efforts, les piquets ne peuvent être arrachés, ils seront coupés au 

ras du sol et enlevés puis évacués. 

- L’évacuation des déchets hors forêt (fil de fer, piquets, …) se fera, à la charge du titulaire, conformément à 

la législation en vigueur ; il sera attaché une grande importance au respect de cette clause. 
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3- SUIVI DES PRESTATIONS  

 

Le responsable de l’Unité de production Mafate Cote sous le vent (Florent ESPINAS – 0692 25 24 50) est 

représenté, sur le terrain, par les Conducteurs de travaux Responsables d’Opération ONF suivants :  

M. Didier FERRERE : 0692 34 51 76, M Stéphane.HOARAU Tel 06 92 34 51 69 

  

Le Responsable d’Opération ONF veille à l’application des clauses techniques particulières et transmet 

les instructions du Maître d’Ouvrage à l’entrepreneur ou son représentant. Ce représentant, nommément 

désigné au Responsable d’Opération ONF, conduit en permanence le chantier.  

  

L’entrepreneur devra anticiper les mises en route de chantiers successifs, en contactant par téléphone, 

au moins 2 jours à l’avance, le responsable d’opération. Cette mise en route de chantier ne se fera pas les 

samedi, dimanche et jour férié et chômé.  

4- MODIFICATION EN COURS DE TRAVAUX  

Les prestations seront exécutées conformément au présent CCTP.   

Pour les modifications que le Titulaire jugerait bon d’apporter au cours des travaux, il devra préciser les raisons 

qui les lui font proposer. Aucune modification ne pourra être apportée sans l’accord du représentant du maître 

d’ouvrage.  

5- ENGAGEMENTS ENVIRONNEMENTAUX DU MAÎTRE D’OUVRAGE  

L’ONF attend de tous ses cocontractants acheteurs, fournisseurs, prestataires de services, occupants du sol 

forestier, etc..., qu’ils exécutent leurs obligations contractuelles en cohérence et dans le respect de pratiques 

compatibles avec les engagements environnementaux de l’ONF. 

  

En l’occurrence, ne seront pas admis :  

- les déchets ou dépôts contenant des hydrocarbures ou graisses, provenant de l’entretien, du 

ravitaillement ou du mauvais état des matériels de chantier.  

- les déchets ou détritus du chantier, notamment ceux provenant des prises des repas sur le chantier.  

L’entrepreneur sera responsable du ramassage ou du traitement de tous les déchets produits, suivant 

l’avancement des chantiers. Elle peut-être aussi tenue d’apporter au Maître d’ouvrage les certificats de mise 

en décharge dans des lieux agréés, pour les matériaux prévus à évacuer.  

L’entrepreneur reconnaît être informé de cette exigence de l’ONF et il s’engage à en informer ses salariés, 

fournisseurs, prestataires et sous-traitants divers, susceptibles d’intervenir dans le cadre de son contrat 

principal le liant à l’ONF.  

6- ORGANISATION DU CHANTIER - STATIONNEMENT DES MATÉRIELS DE CHANTIER  

L’entrepreneur devra assurer et effectuer le dégagement des emprises du chantier. Il prendra toutes les 

mesures de sécurité et de signalisation nécessaires pour l’exécution des travaux.  

Il tiendra informé le représentant du maître d’ouvrage des difficultés rencontrées. Aucune plus-value sur le 

montant des travaux n’est envisageable pour ce type de difficultés.  

L’entreprise recherchera les meilleurs sites possibles pour la sécurité de ses engins en stationnement, 

pendant la nuit et les jours non travaillés. Elle reste responsable de son matériel pendant ces périodes.  

7- PROVENANCE, QUALITÉ ET PRÉPARATION DES FOURNITURES  

Caractéristique et provenances des fournitures : piquets, ronce,… 

- piquets métalliques pour clôtures en T ou en Y, de section minimale 35 mm hauteur minimum 

1,8 m 

- ronce galva pour clôture, diamètre minimum 2 mm pour clôture. 

- fil à lier, galva, diamètre minimum 2 mm.  (protection contre le bétail)  
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Le modèle d’escalier sommaire, est laissé à l’initiative de l’entreprise, validé par l’ONF ; 

L’exigence de l’ONF pour ces escaliers sommaires est :  

Fourniture et mise en place d’escaliers rustiques permettant le passage en sécurité de la clôture par le 

personnel forestier. 

Ces escaliers devront être durable 5 ans au moins et permettre un franchissement en toute sécurité de la 

clôture ; l’objectif de la clôture étant d’empêcher les bovins divagants de pénétrer les parcelles forestières, 

ces escaliers ne permettront pas aux bovins de traverser. 

L’emplacement précis des escaliers sera fixé lors de la visite technique. 

Un plan et un descriptif technique d’un escalier sont demandés en appui de la réponse. 

 

8- MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX  

A l’ouverture du chantier, une reconnaissance sera effectuée en présence du représentant du maître 

d’ouvrage.  

8.1 Mise en place des clôtures et des escaliers 

Description de la sous-parcelle, du passage de la clôture et de la position des escaliers sommaires 

Lors de cette reconnaissance le responsable d’opération indiquera à l’entrepreneur où la clôture passera et 

où les escaliers sommaires seront mis en place avec des adaptations éventuelles relatives à la configuration 

du chantier.  

   
Période de mise en place 

Période à respecter de manière impérative : les périodes de réalisation seront notifiés dans l’Ordre de Service 

(OS). 

 

Les entreprises proposeront au responsable d’opérations un échéancier des mises en place des 

clôtures et des escaliers lors de la réception de l’EXE 2. 

Une mise en place commencée NE DEVRA PAS ETRE INTERROMPUE, sauf aléas climatique ET en accord 

avec le responsable d’opération.  

8.2 Enlèvement des clôtures 

Lors de la reconnaissance le responsable d’opération indiquera à l’entrepreneur où la clôture se trouve. Les 

travaux pourront commencer dès notification de l’OS, et devront préférentiellement se dérouler pendant l’hiver 

austral : juillet à septembre. 

8.3 Contrôle  

L’entrepreneur est tenu de se soumettre à tous les essais de contrôle de pratique courante, qui lui seront 

demandés par le Maître d’Ouvrage.   

Les contrôles de quantités seront effectués par mesure contradictoire.  

8.4 Finition et rangement (repli) du chantier. 

Le chantier sera nettoyé et débarrassé de tous débris notamment artificiels liés au chantier. 

Cette opération est réputée comprise dans le délai des travaux, et de ce fait, dans le montant des prestations.  
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8.5  Mode d'évaluation des prestations, réception et délai de garantie  

En fin de chantier, l’entrepreneur est tenu d’informer du nombre exact de mètres linéaires de clôtures 

et d’unité d’escaliers effectivement mis en place ou éliminés, selon le cas, au responsable d’opération, 

même s’il est identique au nombre prévu initialement.  

 

Les quantités auxquelles s’appliquent les prix consentis sont celles qui résulteront de la mesure contradictoire 

des travaux effectués.  

  

Le délai de garantie expire le 1er octobre qui suit d’au moins 90 jours la réception des travaux de plantation.  

   

LU ET ACCEPTE (Mention manuscrite)  

  

  

Au Tampon, le...........................      A Tampon  le  

  

L'entrepreneur               pour l'ONF,  le Directeur Agence travaux  

(Signature et cachet)                 

           

            Adrien FRANCK  
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